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Échelle de conversion de notes 
Excellent : A+ = 96-100 A = 90-95 A– = 85-89 Passable : D+ = 61-64 D = 55-60 
Très bon : B+ = 82-84 B = 78-81 B– = 75-77 Insuffisant : E =   0-54  
Bon : C+ = 72-74 C = 68-71 C– = 65-67    

 

Département de littérature, théâtre et cinéma Chargé de cours : Gabriel Laverdière  
Faculté des lettres et des sciences humaines Session : Hiver 2024 
 

CIN-1001 Théories du cinéma 
 
 

Par l’esprit, par les sens, nous entrons dans cet univers [qu’est celui du 
film] [...] Ce monde, nous y sommes invités. Il est fait pour nous; il nous 
est dédié. Il s’adresse à nous. Il nous prépare une place; et s’arrange pour 
que, de cette place, nous puissions voir et comprendre [...]. 
 

Étienne Souriau, L’univers filmique 
 

Le spectateur s’engage à regarder : il répond à la disponibilité du monde 
écranique par une véritable vocation [...]. De là ressort une indication 
essentielle : parler d’interlocuteur et de texte n’est en rien paradoxal, mais 
rend compte des faits mêmes; ce n’est pas opter pour une orientation de 
recherche incertaine, mais c’est choisir la démarche la plus pertinente. 
C’est aborder le cinéma d’une meilleure manière que lorsqu’on envisa-
geait le spectateur sans autre alternative que de consommer quelque 
chose ou de répondre à un stimulus. 
 

Francesco Casetti, D’un regard l’autre 
 
 
En s’ouvrant à une étude des théories du cinéma, ce cours a pour but d'aider l’étudiant à 
« comprendre comment le film est compris », pour citer Christian Metz (Langage et 
cinéma), et à mieux saisir la part du spectateur à l’écran. Au moyen d’exemples divers, 
nous examinerons les manières qu’adopte le film pour déterminer la place du specta-
teur – et donc le construire (ou le « labourer », comme le proposait Eisenstein). 
 
Nous examinerons les règles qui président à l'énonciation et à la narration, ainsi que les 
effets relatifs au statut du film (vraisemblance et impression de réalité, vrai, feint, faux, 
etc.). Le spectateur-interlocuteur étant, comme y songe Casetti, « engag[é] à regarder », 
seront aussi examinées la réception et l’identification, par lesquelles il « reconstruit » le 
film. Au terme du parcours d’analyse proposé dans ce cours, une réflexion sur l’éthique 
sera mise à profit. 
 
 
Objectifs généraux 

• se familiariser avec certaines théories du cinéma qui sont associées à la communi-
cation, à l'énonciation, à la narration et à la réception; 

• prendre conscience des moyens par lesquels le film prépare une place et un trajet 
destinés au spectateur et que celui-ci les emprunte généralement; 

• comprendre comment le film construit son spectateur et, inversement, comment 
le spectateur reconstruit le film. 
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Approche pédagogique 
Des exposés magistraux hebdomadaires seront offerts en salle de classe (les mardis de 
8 h 30 à 11 h 20, au CSL 1630). Le matériel pédagogique inclut des films et des textes, 
offerts sur le portail du cours (aucun achat requis). Le visionnement et la lecture de ces 
documents, ainsi que la présence en classe, sont tenus pour obligatoires en ce qu’ils 
permettent la réussite du cours. 
 
Pour contacter l’enseignant, utiliser l’adresse suivante : gabriel.laverdiere@lit.ulaval.ca. 
 
Charge de travail : ce cours exige en moyenne 9 heures de travail par semaine (3 h de 
cours, 2 h pour le visionnement de films et 4 h de travail personnel : lectures, étude, 
recherche, rédaction, réflexion, visionnement d’autres films). 
 
La réussite du cours dépend du respect de ce rythme. À noter que le seuil de réussite 
pour ce cours est de 55 % (D). 
 
Contenu du cours ou des séances de travail 
Les théories du cinéma 
Le spectateur construit par le film : l’énonciation et la narration 
Le statut du film et des énonciateurs : le vrai, le faux, le feint, le vraisemblable  
Le film reconstruit par le spectateur : la réception, l'identification 
L'éthique 
 
Films à l’étude (liste sujette à modification) 
Black Christmas (Bob Clark, 1974, 98 min) 
Octobre (Pierre Falardeau, 1994, 97 min) 
Madame V., Monsieur S. (Violaine de Villers, Jean-Marc Turine, 1989, 52 min) 
L’homme qui ment (Alain Robbe-Grillet, 1968, 95 min) 
Rashomon (Akira Kurosawa, 1950, 88 min) 
Zelig (Woody Allen, 1983, 79 min) 
Evita (Alan Parker, 1996, 125 min) 
Hiroshima mon amour (Alain Resnais, Marguerite Duras, 1959, 91 min) 
La pianiste (Michael Haneke, 2001, 126 min) 
La liste de Schindler (Steven Spielberg, 1993, 187 min) 
Oppenheimer (Christopher Nolan, 2023, 180 min)  
 
Évaluations 
• Questionnaires (20 %) (hors classe). Sur le portail du cours, répondre à des questions à 
choix multiples portant sur les textes à l’étude. Quatre questionnaires à remplir.	
• Épreuve de mi-session (25 %) (en classe). Examen sur table le 27 février.	
• Dissertation (20 %) (hors classe). Des consignes seront fournies au moment opportun. 
Remise : 26 avril.	
• Épreuve finale (35 %) (en classe). Examen sur table le 30 avril. 
 
Rem. : Relativement aux travaux d’évaluation, tout retard ou absence entraîne la note 
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zéro pour l’évaluation concernée (sauf en cas de force majeure). 
 
Bibliographie indicative 
AUMONT, Jacques, Alain BERGALA, Michel MARIE et Marc VERNET, Esthétique du 
film. 120 ans de théorie et de cinéma, 4e édition revue et augmentée, Paris, Armand Colin, 
2016. 
CASETTI, Francesco, D'un regard l'autre. Le film et son spectateur, Lyon, Presses 
Universitaires de Lyon, coll. « Regards et écoutes », 1990. 
CASETTI, Francesco, Les théories du cinéma depuis 1945, Paris, Armand Colin, 2012. 
GARDIES, André et Jean BESSALEL, 200 mots-clés de la théorie du cinéma, Paris, Les 
Éditions du Cerf, coll. « 7e Art », 1992. 
GARDIES, René [dir.], Comprendre le cinéma et les images, Paris, Armand Colin, 2007. 
GAUDREAULT, André et François JOST, Le récit cinématographique, Paris, Éditions 
Nathan, coll. « Nathan-Université », 1990. 
KLINKENBERG, Jean-Marie, Précis de sémiotique générale, Paris, De Boeck Université, 
coll. « Points Essais », 1996. 
KRACAUER, Siegfried, Theory of Film. The Redemption of Physical Reality, Londres, 
Oxford, New York, Oxford University Press, 1960. 
METZ, Christian, Essais sur la signification au cinéma, tome 1, Paris, Éditions Klincksieck, 
1971. 
METZ, Christian L'énonciation impersonnelle ou le site du film, Paris, Méridiens 
Klincksieck, 1991. 
 
Avertissements et mises en garde 
Ni avertissement ni mise en garde ne seront présentés dans ce cours à propos du 
matériel pédagogique, y compris les textes et les films à l'étude. Toute personne 
susceptible d’être heurtée par divers contenus ou thématiques doit faire au préalable les 
recherches nécessaires pour s’y préparer, par le moyen d’internet, de la bibliothèque ou 
en communiquant avec l’enseignant, qui peut la renseigner privément. 
 
Interdiction de captation 
Sans le consentement de l'enseignant, il est interdit d'enregistrer le cours ou une partie 
du cours, qu'il s'agisse d'un enregistrement visuel, sonore ou audiovisuel. 
 
Respect du droit d’auteur 
Le matériel pédagogique préparé pour le cours (les notes de cours ou diapositives 
numériques et leur contenu, le contenu du site du cours, etc.) demeure la propriété 
exclusive de l’enseignant. Il est interdit de se l’approprier, de le réutiliser dans le cadre 
d’autres cours à titre d’enseignant ou de le téléverser sur internet pour le rendre 
accessible à autrui. 
 
Utilisation interdite de l’intelligence artificielle (IA) générative 
Les étudiants ne sont pas autorisées à utiliser l'IA générative dans ce cours. 
Conformément au Règlement disciplinaire à l’intention des étudiants et étudiantes de 
l’Université Laval, le fait d’obtenir une aide non autorisée pour réaliser une évaluation 
est considéré comme une infraction relative aux études. Dans le cadre de ce cours, 
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l’utilisation de l’IA générative est considérée comme une aide non autorisée. Cette 
infraction pourrait mener à l’application des sanctions prévues au Règlement 
disciplinaire. 
 
Plagiat / Absences et retards (politique officielle) 
Tout étudiant qui commet une infraction au Règlement disciplinaire à l’intention des 
étudiants de l’Université Laval, notamment en matière de plagiat, est passible des 
sanctions qui sont prévues dans ce règlement (voir les articles 28 à 32 : 
http://www.ulaval.ca/sg/reg/Reglements/Reglement_des_etudes.pdf.  
 
Tout étudiant est tenu de respecter les règles relatives à la protection du droit d’auteur. 
Toute absence non motivée à un examen en salle entraîne la perte des points alloués à 
cette tranche de l’évaluation. En cas d’absence motivée et appuyée par une pièce 
justificative à une évaluation, l’étudiant est tenu d’aviser son responsable du cours le 
plus tôt possible.  
 
Étudiant ayant un handicap, un trouble d’apprentissage ou un trouble mental 
Les personnes ayant droit à des mesures d’accommodements qui leur ont été accordées 
par un conseiller du secteur Accueil et soutien aux étudiants en situation de handicap 
doivent, s’ils désirent s’en prévaloir, activer ces mesures dans monPortail, et ce, dans les 
deux premières semaines de la session. 
 
Les personnes qui ont une déficience fonctionnelle ou un handicap, mais qui n’ont pas 
fait attester leur droit à des mesures peuvent contacter le 418 656-2880. 
 
Université Laval 
Québec 


